
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Critère 1.7 
Valoriser l’apprentissage anticipé de la conduite (AAC) ou supervisée (CS), pour le 
candidat de la catégorie B du permis de conduire. 

 


